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● Introduction

● Cadre réglementaire pour la gestion de la situation de la sécheresse

● La gestion de la sécheresse dans le Pas de Calais : appréciation de la 
situation de sécheresse, niveau de gravité de l’état de la ressource en 
eau, gouvernance

● La sécheresse en 2022 dans le Pas de Calais

● État de la recharge des nappes et risque de sécheresse 2023

● Attentes de l’État pour chaque entreprise 

● Plan d’action pour une gestion résiliente et concertée de l’eau
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Introduction 
L’article L. 211-1 du code de l’environnement, dispose que  La gestion équilibrée 
doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité 
publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la 
population. 

Elle doit également permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents 
usages, activités ou travaux, les exigences :

1° De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune 
piscicole et conchylicole ;
2° De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection 
contre les inondations ;
3° De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau 
douce, de l'industrie, de la production d'énergie, en particulier pour assurer 
la sécurité du système électrique, des transports, du tourisme, de la 
protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes 
autres activités humaines légalement exercées.

Afin de faire face aux sécheresses hydrologiques, un dispositif d’anticipation, de 
gestion et d’évaluation et mis en œuvre par l’État (article L. 211-3 du Code de 
l’Environnement). Il vise à optimiser l’organisation de la gestion de la crise et 
gérer les situations de pénurie en assurant, dans le respect des équilibres 
naturels, les usages prioritaires de santé, sécurité civile et d’approvisionnement 
en eau potable, tout en conciliant les usages dans les territoires et la nécessaire 
solidarité amont-aval des bassins versants.
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 Cadre réglementaire 1/2

Les articles R 211-66 à R211-70 du code de l’Environnement

L’arrêté d’orientation pour la mise en œuvre coordonnée des mesures de 
limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau en période de 
sécheresse dans le bassin Artois-Picardie du 21 avril 2022 dit arrêté 
d’orientation de bassin

Il encadre par certaines dispositions majeures communes de gestion les 
arrêtés-cadres sécheresse départementaux sur la base des principes 
nationaux. 

L’arrêté-cadre interdépartemental du 2 mars 2012 relatif à la mise en place 
de principes communs de vigilance et de gestion des usages de l’eau en cas 
d’étiage sévère de la ressource ou de risques de pénurie liés aux épisodes 
de sécheresse dans les bassins versants des départements du Nord et du 
Pas-de-Calais.
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 Cadre réglementaire 2/2

Le décret du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en 
eau et à la gestion des situations de crise liées à la sécheresse

L’instruction du 27 juillet 2021 relative à la gestion des situations de crise 
liées à la sécheresse hydrologique

Le guide de mise en œuvre des mesures de restriction des usages de l’eau 
en période de sécheresse de juin 2021

L’arrêté préfectoral réglementant les usages de l’eau en vue de la 
préservation de la ressource en eau dans le département du Pas de Calais

Arrêté limité dans le temps,

Inclus des mesures croissantes selon l’état de la ressource
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Un nouvel arrêté cadre 59-62 en avril 2023
L’arrêté d’orientation de bassin du 21 avril 2022 prévoit, à 
l’article 13, la révision des arrêtés-cadres départementaux et 
interdépartementaux.

L’arrêté cadre interdépartemental Nord-Pas-de-Calais devait être 
mis en conformité avec  les instructions nationales et la 
gouvernance mise en place.  

Un nouvel arrêté d’orientation de bassin  et 
un nouvel arrêté cadre 59-62 en 2024

L’arrêté d’orientation de bassin du 21 avril 2022 prévoit, à 
l’article 14, ces révisions pour intégrer la gestion volumétrique de 
l’eau pour les usages agricoles.

Ces arrêtés devront intégrer les recommandations du Rapport sur 
le retour d’expérience sur la gestion de l’eau lors de la sécheresse 
2022 et le Plan d’action pour une gestion résiliente et concertée 
de l’eau présenté par le Président de la République le 30 mars 
2023.  
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Appréciation de la situation de sécheresse
Pluviométrie et humidité des sols (MétéoFrance)

État des nappes phréatiques par le BRGM
le niveau des nappes dit cote piézométrique par rapport à la cote 
de référence

État des cours d’eau et des milieux aquatiques (DREAL)
les débits des rivières comparés aux seuils de référence (VCN3)

État des têtes de Bassin et des zones humides (OFB)
les observations visuelles des écoulements dans les têtes de bassin 
dans le cadre de l’observatoire national des étiages (ONDE) 

Difficultés d’approvisionnement en eau potable par l’ARS et 
enquête réalisée par l’ARS auprès des 172  Personnes 
Responsables de la Production et de la distribution de l’eau 
 (PRPDE) du Pas-de-Calais
Information des collectivités territoriales

Toute autre information : SAGE, Syndicats de rivière, CA 59-62, FD 
de Pêche, VNF ..
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Gravité de l’état de la ressource en eau

4 niveaux de réponse sont prévus :

niveau de vigilance (information et incitation des particuliers et des 
professionnels à économiser l'eau) , avec un sous-seuil de vigilance renforcée, avec des 
premières restrictions limitées ;

niveau d'alerte (mesures limitées de restriction des usages d’eau potable non 
prioritaires (collectivités – particuliers notamment), des usages industriels, de l’usage 
agricole) ;

niveau d'alerte renforcée (mesures croissantes de restriction des usages d’eau 
potable  (collectivités – particuliers notamment), des usages industriels, de l’usage 
agricole) ;

niveau de crise (arrêt des prélèvements non prioritaires y compris des 
prélèvements à des fins agricoles, seuls les prélèvements en relation avec la santé, la 
sécurité civile, l'eau potable ou encore la salubrité étant autorisés).

Ajout d’un niveau de vigilance renforcée et abaissement du niveau de vigilance
dans le tout prochain arrêté cadre départemental 
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Zones d’alerte
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Qui n’ignore pas l’interdépendance 59-62
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La gouvernance actuelle

Comité technique interdépartemental de suivi de la ressource en 
eau et des étiages qui réunit les services de l’État du département 
du Nord et du Pas-de-Calais et les établissements publics 
concernés : la DREAL, les DDTM du Nord et du Pas-de-Calais, le 
BRGM, Météo-France, l’Agence Régionale de Santé, les Offices 
Français de la Biodiversité du Nord et du Pas-de-Calais à 
l’initiative de la DREAL qui a vocation à examiner et apprécier la 
situation d’un point de vue technique : réunion mensuelle – données 
par quinzaine.

Comité de la ressource en eau du Pas de Calais
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Mesures de restriction des usages

Industriels – Artisans – Entreprises

Usages Vigilance Vigilance 
renforcée

Alerte Alerte renforcée Crise

Activités 
artisanales,

commerciales 
et industrielles

Sensibilisation

● Limiter au strict 
nécessaire la 
consommation 
d’eau

● Renforcer le suivi 
● Les ICPE doivent 

respecter les 
mesures 
contenues dans 
leurs arrêtés 
d’autorisation

● Appliquer le 
« plan d’action 
sécheresse » 
validé

● Tenue d’un 
registre de 
prélèvements

● Mesures précédentes
● Réduction de 10 % des 

prélèvements en cours 
d’eau, nappe et réseau 
pour les ICPE, selon 
les volumes prélevés, 
ou application du plan 
d’action sécheresse

● Dérogation possible
● Réduction de 10 % 

pour les artisans, les 
commerçants et les 
autres Industriels (5 % 
si preuve de la 
conduite d’une 
démarche récente 
d’optimisation de la 
consommation d’eau)

● Mesures précédentes
● Réduction de 20 % des 

prélèvements en cours 
d’eau, nappe et réseau 
pour les ICPE, selon 
les volumes prélevés, 
ou application du plan 
d’action sécheresse

● Dérogation possible
● Réduction de 20 % 

pour les artisans, les 
commerçants et les 
autres Industriels (10 % 
si preuve de la conduite 
d’une démarche 
récente d’optimisation 
de la consommation 
d’eau)

Les prélèvements 
d’eau dans les 
cours d’eau et
dans leurs 
nappes 
d’accompagneme
nt ou dans les
nappes 
souterraines ou le 
réseau d’eau 
potable sont
interdits, sauf en 
cas de nécessité 
vis-à-vis de la
sécurité. Les 
secteurs 
d’activités 
concernés seront
précisés par 
arrêté préfectoral.

Attention : se référer à l’ACI 59-62 et le moment venu à l’arrêté préfectoral  
de restriction des usages 
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La sécheresse en 2022 dans le Pas de Calais
Cinq années de sécheresses en six ans : 2017, 2018, 2019, 

2020 et  2022

L’année 2022 : 

●exceptionnelle par sa durée (de février 2022 jusqu’à fin novembre 2022)

●exceptionnelle par son intensité → passage du Boulonnais en alerte renforcé, du 
l’audomarois, du delta de l’Aa, de la Lys et de Marque Deule en alerte

● Une recharge des nappes plutôt bonne.

● Mais un temps exceptionnellement chaud et sec dès le mois de février : une pluviométrie 
inférieure de 36 % par rapport à la normale sur la période 1er mars – 31 oct (année la plus 
sèche depuis 1960, déficit jusqu’à 48 %) , des sols qui ont atteint un niveau de sécheresse 
record. 

→ Baisse rapide des débits des cours d’eau avec atteintes fortes aux milieux  

→ Début de la recharge des nappes : Théoriquement commence en novembre, mais retard 
dû à la sécheresse des sols,  la recharge a réellement commencé en janvier 2023
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Situation du département à la fin mars :

Bilan pluviométrique, d’humidité des sols et 
perspectives météo pour les prochains jours et le 
trimestre à venir ;

État des nappes et des débits des cours d’eau 
(relevés du 31 mars)  ;

Point sur la situation des producteurs d’eau du 
département.

État de la recharge des nappes
et risque de sécheresse 2023
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Températures, précipitations et humidité des 
sols au mois de mars 2023

Températures inférieures à la normale en 
première semaine de mars puis radoucissement.
La moyenne mensuelle de mars est dans la 
normale.

Cumuls importants de précipitations du 7 au 10 
mars et tempête Mathis les 30 et 31 mars :
Cumuls excédentaires de 206 % pour le 
Nord – Pas-de-Calais en mars
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Températures, précipitations et humidité des 
sols au mois de mars 2023

Bilan de fin de saison de recharge :
- Cumuls proches de la moyenne 
(90%-100%) pour l’intérieur du 
département
- Cumuls supérieurs sur le littoral nord 
(110 %-160%)

Fortes disparités spatiales
(cumul sur la saison et rapport
à la normale en %) :
- Maximums :

1021 mm à Baighen, 137 %
866 mm à Fiefs, 125%
855 mm à Boulogne-sur-Mer, 153 %
783 mm à Calais, 164 %

-Minimum :
381 mm à Arras, 91 %
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Températures, précipitations et humidité des 
sols au mois de mars 2023
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Perspectives météo et prévision à 3 mois

Prévisions à 3 mois (avril-mai-juin)
Sans scénario privilégié pour la pluviométrie et les températures.
Humidité des sols en baisse mais autour de la médiane (absence signal précipitations et 
situation actuelle sous-estimée [modèle mi-mars sans tempête Mathis]).
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État des nappes – fin mars 2023
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État des nappes à la fin mars 2023
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État des nappes à la fin mars 2023

! Seuils du nouvel ACI 2023
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État des nappes à la fin mars 2023

! Seuils du nouvel ACI 2023



06/04/23 Gestion de la sécheresse dans le Pas de Calais Diapo n° 24

Évolution du niveau piézométrique de 
WIRWIGNES au 1er avril 2023
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Évolution du niveau piézométrique de 
MAZINGARBE au 1er avril 2023
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État des débits des cours d’eau à fin mars 2023
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État des débits des cours d’eau à fin mars 2023

!
Seuils

du nouvel 
ACI 2023
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Réseau ONDE – Campagne du 28 mars

2 stations en assecs
La Brette à OLHAIN
Le Gy à MONTENESCOURT
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Point de situation de l’alimentation en eau 
destinée à la consommation humaine)

CUA

Niveaux piézométriques équivalents à 2019 sur l’ensemble des 
captages.

CALL

Remontée globale des niveaux de nappes sauf à Vimy. L'achat d'eau 
au SMAEL permet de maintenir les captages de Wingles, Liévin 
équipages, Hulluch et Noyelles-les-Vermelles en production limitée 
afin de préserver la ressource.

Les captages d’Ablain-Saint-Nazaire, Carency Bois des Baudets, 
Carency Village, Villers-au-Bois présentent des niveaux 
correspondant aux 3 pires années observées. Ceux d’Avion 
Fourques, Avion raquette et Estevelles aux 5 pires années.
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Point de situation de l’alimentation en eau 
destinée à la consommation humaine)

CAHC

Les niveaux des forages de Courcelles-lès-Lens et de Noyelles-
Godault débutent l’année 2023 avec un niveau très bas. Ces deux 
forages peinent à se recharger depuis les sécheresses successives 
de ces dernières années. En cas de manque de productivité de ces 2 
forages, le complément est assuré via le champs captant de Quiéry-
la-Motte.

Les niveaux des forages de Rouvroy et de Courrières sont hauts, 
mais les forages sont à l’arrêt (niveaux statiques et non pas 
dynamiques) (Rouvroy à cause de la teneur en nitrate et Courrières 
du fait de la réalisation du nouveau forage). L’alimentation en Eau 
Potable est assurée via la ressource de Quiéry-la-Motte.

Les niveaux de nappe sur les forages de Quiéry-la-Motte sont hauts, 
même s’ils sont légèrement inférieurs à ceux des débuts d’année 
2021 et 2022. Il n’y a pas d’inquiétude de productivité sur ces 
forages.
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Point de situation de l’alimentation en eau 
destinée à la consommation humaine)

CAB

Pour les captages de Molinet, Carly F6 et Hesdigneul F5, les niveaux 
sont équivalents à ceux de 2022. Il en est de même pour les forages 
F1 & F3 de Saint-Léonard alors que les forages ne sont actuellement 
pas exploités.

Sur Tingry, les prélèvements et niveaux sont légèrement supérieurs à 
ceux de 2022. Les niveaux de nappe sont en recharge suite aux 
pluies de mars.

Le débit journalier moyen de la Liane s’est accru sur mars, après une 
diminution notable en février, atteignant alors un niveau supérieur 
aux dernières années sèches.

A Wimereux, les niveaux de nappe sont inférieurs à ceux de 2022 
pour un prélèvement sur mars plus marqué en 2023 que les autres 
années sèches.

A Nesles, le niveau de la nappe est bien supérieur à celui de 2022 
sur la même période pour une exploitation de l’ouvrage légèrement 
supérieure.
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Conclusion

En fin de période de recharge, la 
disparité Nord-ouest / Sud-est 
du département en termes de
pluviométrie et de recharge reste 
marquée

Un suivi continu de l’évolution de la 
situation est nécessaire car les 
niveaux observés sont proches de 
2022 à l’ouest et 2019 à l’est, 
années où des restrictions ont dû 
être mises en place.
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Usages industriels
•

Attentes de l’Etat pour chaque entreprise :

1) Un Plan de réduction structurelle des prélèvements dans le milieu

2) la mise en place d’un « plan d’actions sécheresse »

L’existence, l’ambition et les premiers résultats seront pris en compte :
● Les autorisations nouvelles de prélèvements en cas d’augmentation de 
l’activité,
● Les dérogations éventuelles aux arrêtés de restriction des usages (1)

(1) Dans un souci de réduction des prélèvements d’eau en situation de sécheresse 
et d’équité, le Préfet demande : 
● Une limitation du nombre de dérogations accordées, 
● Des demandes très étayées et expertisées par les services,
● Des contrôles.
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Plan d’action pour une gestion résiliente et 

concertée de l’eau (Quelques mesures mobilisables)

Économiser l’eau : Mesure 2 : accompagnement des industriels avec le plus 
fort potentiel de réduction 

Mieux mesurer : Mesure 12 : obligation de compteurs avec télétransmission 
des volumes prélevés pour tous les prélèvements importants

Mieux mesurer : Mesure 13 : Renforcement de l’encadrement des petits 
prélèvements (abaissement seuil de déclaration)

Valoriser les eaux non conventionnelles : Mesures 15 et 16 voire eau de pluie

….
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Merci pour votre attention
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